
LISTE DES PIECES - LITIGE PROFESSIONNEL : 

 

- le contrat de travail et les avenants éventuels,  

- les 12 derniers bulletins de salaire,  

- les échanges de correspondance avec l'employeur ou avec le salarié,  

- le cas échéant, les lettres de convocation à l’entretien préalable et de licenciement  

- les documents de fin de contrat. 

 

 


